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E n tre  le (s )  sou ss ign é(s) ,   
N om (s)  :Lascours      P rén om (s)  :M iche l  et  E l i sabeth  
D ate(s)  e t  l i eu (x)  d e  n a issan ce  :0 5/0 7/53  T ou lou se  
M arié  
R ég im e m atr im on ia l  :    com m u n au té                                   P rofess ion (s)  :  Banquier 
D em eu ran t  :  34 ,  ru e  d e  N ay   31240  L ’u n ion  
T é lép h on e:  0 6  0 9  73  42  14                       A d resse  m ai l : san s  
A gissan t  p ou r  son  /  leu r   p rop re  com p te .   
N° de Carte  Nationale  Identité  –  passeport  :  
Et dûment mandatés à cet effet, intervenant aux présentes sous la dénomination « LE MANDANT », d’une part, 
. L’agence  ABAFIM  gérée par,  Mr Fourcade Daniel,  Titulaire de la carte professionnelle « Transaction sur Immeuble et 
Fonds de Commerce » N° CPI 6501 2016  000 005 955 (non-perception de fonds), délivrée le 07/04/2016 par  la CCI de 
Tarbes et  des Hautes Pyrénées dont la garantie pour un montant de  CENT DIX MILLE EUROS est assurée par :  QBE 
Insurance (Europe) LIMITED Cœur Défense – Tour A – 110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 LA DEFENSE CEDEX, 
intervenant aux présentes sous la dénomination  «  LE MANDATAIRE  », d’autre part. 
  
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
LE MANDANT charge et autorise par ces présentes LE MANDATAIRE, qui l’accepte, de mettre en vente et de 
vendre le bien suivant dont il est propriétaire et ci-après désigné : (N° de parcelle cadastrale, N° de lot 
copropriété, superficie privative (art. 46 de la loi du 10.07.1965) sont pas applicables aux caves, garages, 
emplacements de stationnement ni aux lots ou fractions de lots d’une superficie inférieure à 8 m².) 
 Terrain proche de Castelnau-Magnoac sur 11460 m2. Le Cantaou 65230 Cizos 
Parcelles : 320,318,143,144,145,146 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

AUCUN HONORAIRE NE SERA DU AU CAS OU LE MANDANT VENDRAIT SANS AUCUNE INTERVENTION DE LA PART DU MANDATAIRE. 
 

ABAFIM 
Tél. : 05.62.34.54.54      Fax: 05.62.34.66.60 

Site web: www.abafim.fr       e-mail: contact@abafim.com 

LE MANDANT s’oblige à donner au MANDATAIRE toutes facilités pour faire visiter son bien tous les jours 
aux heures ouvrables. 
Séquestre :  
La loi solidarité et renouvellement urbains du 13.12.2000 règlemente le versement visé ci-dessous (articles L. 271-1 et L. 271-2 du CCH). En 
vue de garantir la bonne exécution des présentes, l’acquéreur devra, à l’appui de toute promesse ou 
compromis de vente, effectuer un versement d’un montant maximum de 10% du prix total de la vente, à 
l’ordre du notaire, Maître … 
En cas de non-respect des obligations énoncées dans ce mandat,  en cas de vente à un 
acquéreur ayant été informé ou présenté, directement ou indirectement, de la vente du bien 
par le MANDATAIRE, le MANDANT s’engage  à verser au MANDATAIRE  en vertu des articles 
1142 et 1152 du Code Civil, une indemnité compensatrice forfaitaire égale à la rémunération 
prévue dans ce mandat. 
 
Clause particulière :     Signature(s) client(s) : 
 
Prix : La vente, si elle est réalisée se fera, honoraires d’agence inclus, pour un montant de : 
(lettres) :  quarante trois mille euros.                                                                                                                             
(chiffres) :  43.000 € 
dont le prix net propriétaire de : (lettres) : trente sept mille euros.                                                                                                                                                                                                                                              
(chiffres) :   37.000 €   
 
Rémunération : Les honoraires, fixés à 6 000 € TTC forfaitaire, seront payés par le vendeur  le jour de la signature de 
l’acte écrit final, constatant l’accord du vendeur et de l’acquéreur, quel que soit le mode financement (prêt vendeur, rachat 
de parts). 
Paiement comptant à la signature des actes. 
 
 
 
 

M. Patrick Perret 
Tél. : 06.83.64.02.43 

 
 

Inscription au  registre 
des Mandats  N°23555   
 

MANDAT SIMPLE DE VENTE  
SANS EXCLUSIVITE (avec faculté de rétractation) 
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 Jouissance : L’entrée en jouissance aura lieu lors de la réalisation de la vente par acte authentique, le mandant déclarant que les biens à vendre seront à ce moment, libres 
de toute location, occupation ou réquisition. 
       Le MANDATAIRE s'engage à : 
- informer le MANDANT sur tous les éléments nouveaux (législatifs, prix, situation économique, …).  
- réaliser toutes les démarches pour vendre ce bien sur son réseau. 
- mettre à la disposition du MANDANT un espace dédié sur le site www.abafim.fr avec un accès en temps réel des actions entreprises par le MANDATAIRE. 
- rendre compte du résultat des visites effectuées et des actions entreprises ainsi que des résultats de ces actions au MANDANT, notamment par email. 
- organiser un rendez-vous physique ou téléphonique tous les trois mois pour faire le point sur le déroulement de sa mission. 
- informer le  MANDANT de la réalisation de la vente par tout écrit remis contre récépissé ou émargement… dans les 8 jours de l’opération. 
        Le MANDANT reconnaît expressément avoir reçu un exemplaire du présent mandat et avoir pris connaissance des conditions au recto. 

      
 
 
 
 
 

Lignes :0                                Cizos, le 6 mai 2020 
Mots : 0 
Rayés nuls : 0                                                      LE(S) MANDANT(S)                                            LE MANDATAIRE                           

                                Lu et  approuvé – Bon pour mandat                          Lu et  approuvé  - Mandat Accepté 
 
 
                    

Formulaire de rétractation:  à compléter et retourner pour résiliation de mandat (Code de la consommation articles, L121-23 à L.121-26) 
Papillon à retourner daté et signé par le (s) mandant(s) par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse figurant en entête au recto du présent document. 
Conditions : formulaire à expédier au plus tard le quatorzième jour de la signature du présent contrat, ou si ce délai expire un samedi, dimanche ou jour férié ou chômé, le 
premier jour ouvrable suivant. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Je soussigné(e), déclare annuler le mandat de vente ci après :                                                                                                       Signature(s)  du (des) mandant(s) : 
N° de mandat : ....................................................................................................................................  
Nature du bien :  .................................................................................................................................  
Date de signature du mandat de vente :  ............................................................................................  
Nom et prénom du (des) mandant(s) :  .............................................................................................   

 Adresse du client : ................................................................................                                                                       Date : ........................  
 

 

Conditions : Par les présentes LE MANDANT s’engage à ratifier la vente à tout acquéreur qui lui 
sera présenté par LE MANDATAIRE, aux conditions, prix et charges précisées par ce mandat. 
Le MANDANT s’engage et s’oblige en cas de vente réalisée par ses soins, ou un autre cabinet,  à 
informer immédiatement le MANDATAIRE, en lui notifiant par lettre recommandée, les noms et 
adresses de l’acquéreur et du notaire chargé de l’acte authentique. 
Cette notification mettra fin au mandat de vente et évitera au mandataire d’engager la vente avec un 
autre acquéreur, et épargnera au MANDANT, les poursuites pouvant être éventuellement exercées 
par cet acquéreur 
et/ou l’agence. 
 
AUCUN HONORAIRE NE SERA DU AU CAS OU LE MANDANT VENDRAIT SANS AUCUNE INTERVENTION DE LA PART 
DU MANDATAIRE 
 
Durée : Le présent mandat est donné SANS EXCLUSIVITE à compter de ce jour pour une durée de 12 mois 
renouvelables tacitement, dans la limite d’une même durée, sauf dénonciation par lettre recommandée avec avis de préavis de 15 
jours. 
Le MANDANT s’interdit expressément pendant toute la durée du mandat et les 12 mois fermes qui suivent, 
de traiter directement ou indirectement avec un acquéreur qui lui aurait été présenté par le mandataire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obligations du MANDANT :  
-  Par les présentes le MANDANT s’engage à ratifier la vente à tout acquéreur qui lui sera présenté par LE MANDATAIRE, aux conditions, prix et 
charges précisés par ce mandat. 
 - Le MANDANT s’engage et s’oblige en cas d’engagement de sa part, ou d’un autre cabinet (compromis, sous-seing, vente),  à informer 
immédiatement le MANDATAIRE, en lui notifiant par lettre recommandée avec accusé de réception, les noms, prénoms et adresses de l’acquéreur, le 
notaire chargé de l’acte authentique et le prix de vente final, ce pendant la durée du présent mandat et deux ans après son expiration. 
Cette notification mettra fin au mandat de vente et évitera au mandataire d’engager la vente avec un autre acquéreur, et épargnera au MANDANT, les 
poursuites pouvant être éventuellement exercées par cet acquéreur et/ou l’agence. 
- Le MANDANT s’engage à produire à la première demande du mandataire, toute justification de propriété, toutes pièces, actes, certificats nécessaires 
au dossier.  Dans le cas de pluralité de propriétaires, le ou les propriétaires signataires de ce mandat ont l’accord du ou de tous les autres propriétaires et 
agissent donc, également, en tant que leur mandataire verbal. 
- Le MANDANT s’engage à faire établir à ses frais et sans délai et au plus tard pour le jour de la signature du compromis de vente l'ensemble des états 
relevant du Dossier de Diagnostic Technique et notamment : les états relatifs au plomb (clause concernant tous les immeubles bâtis à usage d’habitation 
construits avant le 01 janvier 1949) ; à l'amiante (immeubles bâtis dont le permis de construire est antérieur au 01 juillet 1997) ; aux termites; à 
l'installation de gaz; à l'installation électrique; et, obligatoire depuis le 01 janvier 2010 : au système d’assainissement (pour tout immeuble d’habitation 
non accordé au réseau public de collecte des eaux usées), en l'absence desquels il se priverait de la possibilité de s'exonérer de la garantie des vices 
cachés correspondante à l'état manquant ; l'état relatif aux risques naturels et technologiques dont l'absence est sanctionnée par un droit de l'acquéreur 
à poursuivre la résolution de la vente ou à demander au juge une diminution du prix ; le diagnostic de performance énergétique (DPE) dont l'absence 
peut entraîner une sanction issue du droit commun. Dans le cas d’un lot en copropriété, outre la détermination de la superficie privative "loi Carrez", le 
MANDANT s’engage à fournir le carnet d’entretien de l’immeuble ainsi que les documents relatifs à l’organisation de l’immeuble et à sa situation 
financière. Dans tous les cas, la situation devra être connue dans les 15 jours ou au plus tard au moment de la signature de l’avant-contrat. Les frais 
résultant de ces obligations sont à la charge du mandant et les documents y afférents sont la propriété du mandant, sauf convention contraire des 
parties; ainsi que le nombre de lots de la copropriété; et le montant moyen annuel de la quote-part, à la charge du vendeur, du budget prévisionnel 
correspondant aux dépenses courantes;  
Art. L. 121-23. – Les opérations visées à l’article L. 121-21 doivent faire l’objet d’un contrat dont un exemplaire doit être remis au client au moment de 
la conclusion de ce contrat et comporter, à peine de nullité, les mentions suivantes : 1°Noms du fournisseur et du démarcheur ; 2°Adresse du 
fournisseur ; 3°Adresse du lieu de conclusion du contrat ; 4°Désignation précise de la nature et des caractéristiques des biens offerts ou des services 
proposées ; 
5°Conditions d’exécution du contrat, notamment les modalités et le délai de livraison des biens, ou d’exécution de la prestation de services ; 
6°Prix global à payer et modalités de paiement ; en cas de vente à tempérament ou de vente à crédit, les formes exigées par la réglementation sur la 
vente à crédit, ainsi que le taux nominal de l’intérêt et le taux effectif global de l’intérêt déterminé dans les conditions prévues à l’article L. 313-1; 
Art. L136-1 du code de la consommation : « Le professionnel prestataire de services informe le consommateur par écrit, par lettre nominative ou 
courrier électronique dédiés, au plus tôt trois mois et au plus tard un mois avant le terme de la période autorisant le rejet de la reconduction, de la 
possibilité de ne pas reconduire le contrat qu'il a conclu avec une clause de reconduction tacite. Cette information, délivrée dans des termes clairs et 
compréhensibles, mentionne, dans un encadré apparent, la date limite de résiliation. 
Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux dispositions du premier alinéa, le consommateur peut mettre gratuitement un 
terme au contrat, à tout moment à compter de la date de reconduction. Les avances effectuées après la dernière date de reconduction ou, s'agissant des 
contrats à durée indéterminée, après la date de transformation du contrat initial à durée déterminée, sont dans ce cas remboursées dans un délai de 
trente jours à compter de la date de résiliation, déduction faite des sommes correspondant, jusqu'à celle-ci, à l'exécution du contrat. A défaut de 
remboursement dans les conditions prévues ci-dessus, les sommes dues sont productives d'intérêts au taux légal. 
Durée : 

Le présent mandat est donné SANS EXCLUSIVITE à compter de ce jour pour une durée de 12 mois. Ensuite, il sera prorogé dans la limite d’une 
même durée. A l’issue de ces périodes, il prendra fin automatiquement soit 24 mois après la date de signature. Le mandat peut être dénoncé à tout 
moment par chacune des parties, à charge pour celle qui entend y mettre fin d'en aviser l'autre partie quinze jours au moins à l'avance par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 
Le MANDANT s’interdit expressément pendant toute la durée du mandat et les 24 mois fermes qui suivent, de vendre directement, indirectement, y 
compris avec un autre intermédiaire, à un acquéreur qui lui aurait été présenté par le mandataire. 
Pouvoirs :  
          Le MANDANT donne tous pouvoirs au MANDATAIRE, notamment : 
-  Effectuer une sélection préalable des candidats acquéreurs avant de proposer, présenter, visiter ou faire visiter, cette sélection permettant d’éluder 

les curieux et autres personnes non solvables ou mal intentionnées.  
- Négocier, s’il y a lieu, avec tout titulaire d’un droit de préemption, le préempteur sera subrogé dans tous les droits et obligations de l’acquéreur : 

donc, toute rémunération incombant à l’acquéreur sera à la charge du préempteur. Le MANDANT restant libre de refuser si le prix net propriétaire 
est inférieur au prix convenu sur le mandat. 

- Faire gratuitement toute publicité à sa convenance (petites annonces, vitrine : affiche format A4, etc…) et également diffuser sur tous les sites 
internet de son réseau en fonction des particularités du bien; conformément à la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés du 06 
janvier 1978, le MANDANT a droit d’accès et de rectification sur les données le concernant.  

- Poser un panneau « A vendre » et « Vendu par ».  
- Communiquer le dossier à tout confrère professionnel de son choix et autoriser la délégation de mandat. Le délégué engagera sa responsabilité à 

l’égard du mandant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


